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B

II - INFORMATIONS GENERALES

MODALITES DE VOTE DU BUDGET

 2014BPCAISSE DES ECOLES D'ESSEY-LES-NANCY  -  -  Budget de la Caisse des Ecoles

I - L'Assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :

- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,

- au niveau du chapitre pour la section d'investissement.

   - sans les chapitres "opérations d'équipement " de l'état III B 3.

   - sans vote formel sur chacun des chapitres.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

II - En l'absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d'investissement,  

 sans chapitre de dépense "opération d'équipement ".

III - Les provisions sont semi-budgétaires (pas d'inscription en recettes de la section d'investissement). 

      

IV - La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne "Pour mémoire") s'effectue par rapport à la colonne du budget primitif  

de l'exercice précédent.

V – Le présent budget a été voté avec reprise anticipée des résultats de l’exercice 2013.
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A1

IIII - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

VUE D'ENSEMBLE

 2014BPCAISSE DES ECOLES D'ESSEY-LES-NANCY  -  -  Budget de la Caisse des Ecoles

CREDITS DE FONCTIONNEMENT

VOTES AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (1) 

R

E

P

O

R

T

S

RESTES A REALISER ( R.A.R) de

L'EXERCICE PRECEDENT (3)

DEPENSES DE LA SECTION 

DE FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION  

DE FONCTIONNEMENT

+ + +

TOTAL DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT (4)

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 

REPORTE (2)

FONCTIONNEMENT

= = =

 110 475,00  104 439,85

 6 035,15

 110 475,00  110 475,00

(si déficit) (si excédent)

V

O

T

E

CREDITS D'INVESTISSEMENT

VOTES AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (1) (y compris le compte 1068)

R

E

P

O

R

T

S

RESTES A REALISER ( R.A.R) de

L'EXERCICE PRECEDENT (3)

DEPENSES DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT

RECETTES DE LA SECTION  

D'INVESTISSEMENT

+ + +

TOTAL DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT (4)

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA 

SECTION D'INVESTISSEMENT REPORTE 

(2)

INVESTISSEMENT

= = =

(si solde négatif) (si solde positif)

V

O

T

E

TOTAL DU BUDGET (4)

TOTAL

 110 475,00  110 475,00 

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, 

les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(3) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu'elles ressortent de la 

comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre et non rattachées (R.2311-11 du CGCT).

Les restes à réaliser de la section d'investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent telles qu'elles 

ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au 31/12 de l'exercice précédent  (R.2311-11 du CGCT).

(4) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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A2

IIII - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES

 2014BPCAISSE DES ECOLES D'ESSEY-LES-NANCY  -  -  Budget de la Caisse des Ecoles

Propositions 

nouvelles

Restes à réaliser

2013  (2)
VOTE (3)

LibelléChap.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Pour mémoire BP 

précédent (1)

TOTAL

(=RAR + vote)

011 Charges à caractère général  85 482,00  0,00  100 202,00  100 202,00  100 202,00

012 Charges de personnel et frais assimilés  0,00  0,00  0,00  0,00

65 Autres charges de gestion courante  7 087,00  0,00  10 123,00  10 123,00  10 123,00

Total des dépenses de gestion courante  92 569,00  0,00  110 325,00  110 325,00  110 325,00

66 Charges financières  0,00  0,00  0,00  0,00

67 Charges exceptionnelles  200,00  0,00  150,00  150,00  150,00

022 Dépenses imprévues ( fonctionnement )  0,00  0,00  0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement  92 769,00  0,00  110 475,00  110 475,00  110 475,00

023 Virement à la section d'investissement (5)  0,00  0,00  0,00

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections (5)  0,00  0,00  0,00

043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement (5)  0,00  0,00  0,00

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement  0,00  0,00  0,00

TOTAL

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)  0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES  110 475,00

+

=

 92 769,00  0,00  110 475,00  110 475,00  110 475,00

Propositions 

nouvelles

Restes à réaliser

2013  (2)
VOTE (3)

LibelléChap.

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Pour mémoire BP 

précédent (1)

TOTAL

(=RAR + vote)

013 Atténuations de charges  0,00  0,00  0,00  0,00

70 Produits des services, du domaine et ventes diverses  16 250,00  0,00  22 500,00  22 500,00  22 500,00

74 Dotations, subventions et participations  68 758,10  0,00  81 939,85  81 939,85  81 939,85

75 Autres produits de gestion courante  0,00  0,00  0,00  0,00

Total des recettes de gestion courante  85 008,10  0,00  104 439,85  104 439,85  104 439,85

76 Produits financiers  0,00  0,00  0,00  0,00

77 Produits exceptionnels  0,00  0,00  0,00  0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement  85 008,10  0,00  104 439,85  104 439,85  104 439,85

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections (5)  0,00  0,00  0,00

043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement (5)  0,00  0,00  0,00

Total des recettes d'ordre de fonctionnement  0,00  0,00  0,00

TOTAL

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)  6 035,15

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES  110 475,00

+

=

 85 008,10  0,00  104 439,85  104 439,85  104 439,85

Pour information :

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent 

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à 

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la 

commune ou de l'établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL 

DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT (6)

 0,00

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021+ RI 040 – DI 040.
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B1

IIII - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET

 2014BPCAISSE DES ECOLES D'ESSEY-LES-NANCY  -  -  Budget de la Caisse des Ecoles

 1 - DEPENSES (du présent budget + Restes à réaliser) 

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général  100 202,00  100 202,00

012 Charges de personnel et frais assimilés  0,00  0,00

65 Autres charges de gestion courante  10 123,00  10 123,00

66 Charges financières  0,00  0,00  0,00

67 Charges exceptionnelles  150,00  0,00  150,00

022 Dépenses imprévues ( fonctionnement )  0,00  0,00

023 Virement à la section d'investissement  0,00  0,00

 110 475,00 0,00 110 475,00Dépenses de fonctionnement - Total

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE  0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES  110 475,00

+

=

INVESTISSEMENT TOTALOpérations d'ordre (2)Opérations réelles (1)

10 Dotations, fonds divers et réserves  0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement  0,00 0,00 0,00

16 Remboursement d'emprunts (sauf 1688 non bud.)  0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectation  0,00 0,00(8)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6)  0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipements versés  0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (6)  0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (6)  0,00 0,00 0,00(9)

23 Immobilisations en cours (6)  0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances (...) des participations  0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières  0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues ( investissement )  0,00 0,00

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE  0,00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES  0,00

+

=

 0,00 0,00 0,00Dépenses d'investissement - Total

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués 

sur un exercice antérieur.
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B2

IIII - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET

 2014BPCAISSE DES ECOLES D'ESSEY-LES-NANCY  -  -  Budget de la Caisse des Ecoles

 2 - RECETTES (du présent budget + Restes à réaliser) 

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges  0,00  0,00

70 Produits des services, du domaine et ventes 

diverses

 22 500,00  22 500,00

74 Dotations, subventions et participations  81 939,85  81 939,85

75 Autres produits de gestion courante  0,00  0,00  0,00

76 Produits financiers  0,00  0,00  0,00

77 Produits exceptionnels  0,00  0,00  0,00

 104 439,85 0,00 104 439,85Recettes de fonctionnement - Total

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE  6 035,15

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES  110 475,00

+

=

INVESTISSEMENT TOTALOpérations d'ordre (2)Opérations réelles (1)

 0,0013 Subventions d'investissement  0,00  0,00

 0,0016 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non bud.)  0,00  0,00

(7)18 Compte de liaison : affectation  0,00  0,00

 0,0020 Immobilisations incorporelles (sauf 204)(5)  0,00  0,00

 0,00204 Subventions d'équipements versés  0,00  0,00

 0,0021 Immobilisations corporelles (5)  0,00  0,00

 0,00(8)22 Immobilisations reçues en affectation (5)  0,00  0,00

 0,0023 Immobilisations en cours (5)  0,00  0,00

 0,0026 Participations et créances (...) des participations  0,00  0,00

 0,0027 Autres immobilisations financières  0,00  0,00

 0,00021 Virement de la section de fonctionnement  0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations  0,00  0,00

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE  0,00

AFFECTATION AU COMPTE 1068  0,00

+

+

 0,00 0,00 0,00Recettes d'investissement - Total

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES  0,00

=

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un 

exercice antérieur.
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A1

IIIIII - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

 2014BPCAISSE DES ECOLES D'ESSEY-LES-NANCY  -  -  Budget de la Caisse des Ecoles

Chap/

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire BP 

précédent (2)

Proposition 

nouvelle (3)

Vote de l'assemblée 

délibérante (4)

Charges à caractère général  100 202,00 100 202,00 85 482,00011

 800,00 800,00 800,00Alimentation60623

 470,00 470,00 470,00Autres fournitures non stockées60628

 500,00 500,00Fournitures d'entretien et de petit équipement6063

 26 815,00 26 815,00 26 570,00Fournitures scolaires6067

 2 127,00 2 127,00 2 116,00Autres matières et fournitures6068

 55 008,00 55 008,00 40 086,00Contrats de prestations de services611

 500,00 500,00Autres frais divers6188

 150,00 150,00 150,00Divers6228

 13 232,00 13 232,00 13 690,00Transports de biens et transports collectifs624

 600,00 600,00 1 600,00Déplacements, missions et réceptions625

Charges de personnel et frais assimilés  0,00 0,00012

Autres charges de gestion courante  10 123,00 10 123,00 7 087,0065

 1 000,00 1 000,00 1 000,00Secours et dots655

 9 123,00 9 123,00 6 087,00Subventions de fonctionnement aux associations et autres ...6574

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)

= (011+012+014+65+656)

 92 569,00  110 325,00  110 325,00

Charges financières (b)  0,00 0,0066

Charges exceptionnelles (c)  150,00 150,00 200,0067

 150,00 150,00 200,00Titres annulés (sur exercices antérieurs)673

Dépenses imprévues ( fonctionnement ) (e)  0,00 0,00022

 110 475,00  110 475,00 92 769,00TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e

Virement à la section d'investissement  0,00 0,00023

Opérations d'ordre de transfert entre sections (7)(8)(9)  0,00 0,00042

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT

 0,00  0,00

Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement (10)  0,00 0,00043

 0,00  0,00TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

 92 769,00  110 475,00  110 475,00TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 
(= Total des opérations réelles et d'ordre)

RESTES A REALISER 2013 (11)  0,00

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11)  0,00

+

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES  110 475,00

=

+

 0,00

 0,00

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1  0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires. 

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 «  produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié. 

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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A2

IIIIII - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES

 2014BPCAISSE DES ECOLES D'ESSEY-LES-NANCY  -  -  Budget de la Caisse des Ecoles

Chap/

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire BP 

précédent (2)

Proposition 

nouvelle (3)

Vote de l'assemblée 

délibérante (4)

Atténuations de charges  0,00 0,00013

Produits des services, du domaine et ventes diverses  22 500,00 22 500,00 16 250,0070

 22 500,00 22 500,00 16 250,00Redevances et droits des services périscolaires enseignement7067

Dotations, subventions et participations  81 939,85 81 939,85 68 758,1074

 77 939,85 77 939,85 66 758,10Communes7474

 4 000,00 4 000,00 2 000,00Autres attributions et participations748

Autres produits de gestion courante  0,00 0,0075

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES

(a) = (70+73+74+75+013)

 85 008,10  104 439,85  104 439,85

Produits financiers (b)  0,00 0,0076

Produits exceptionnels (c)  0,00 0,0077

 104 439,85  104 439,85 85 008,10TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

Opérations d'ordre de transfert entre sections (6)  0,00 0,00042

Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement (9)  0,00 0,00043

 0,00  0,00TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

 85 008,10  104 439,85  104 439,85TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 
(= Total des opérations réelles et d'ordre)

RESTES A REALISER 2013 (10)    0,00

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10)  6 035,15

+

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES  110 475,00

=

+

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

 0,00

 0,00

Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1  0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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D2

IVIV - ANNEXES

ARRETE ET SIGNATURES

 2014BPCAISSE DES ECOLES D'ESSEY-LES-NANCY  -  -  Budget de la Caisse des Ecoles

Présenté par le Président,
Nombre de membres en exercice :  0

Nombre de membres présents :  0A Essey-lès-Nancy, le ......................................
Nombre de suffrages exprimés :  0Le Président,
VOTES :     Pour :  0

Contre :  0

Abstention :  0Délibéré par le Conseil d'administration, réuni en session Ordinaire.

A Essey-lès-Nancy, le 01/04/2014 Date de convocation :

Les membres du Conseil d'administration,

Jean-Paul MONIN

Marie-Christine LEROY

Denis CARDINAL

Christine SIMONNET

Estelle MERCIER

Gilles SAPIRSTEIN

Annie BERTHELOT

Monika POYDENOT

Carole FRANCK

Bérengère DOLATA

Patricia DARTOIS

Iris VAXELAIRE

Certifié exécutoire par le Président, compte tenu de la transmission en préfecture,  le ..........................,  et de la publication le  ............

A ............................,  le ......................................

B-3-4-D2  9



D2

IVIV - ANNEXES

ARRETE ET SIGNATURES

 2014BPCAISSE DES ECOLES D'ESSEY-LES-NANCY  -  -  Budget de la Caisse des Ecoles
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